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Le Secrétaire général a reçu l'exposé écrit ci­après, qui est distribué
conformément à la résolution 1296 (XLIV) du Conseil économique et social.

[20 août 1997]

1. Le Bureau africain des sciences de l'éducation souhaite vous informer
de ses préoccupations face à la montée de la discrimination religieuse
et ethnique dans différents pays du monde. Par exemple, le 6 juin 1997,
le Gouvernement allemand a placé les activités de l'Eglise de scientologie
en Allemagne sous surveillance pour une période d'au moins une année.
Le Gouvernement allemand voit en l'Eglise de scientologie non pas une
organisation religieuse mais une entreprise commerciale. Jusqu'à présent,
aucune preuve de l'illégalité des activités de cette dernière n'a été fournie
et le Gouvernement allemand n'a donné aucune explication quant aux motifs de
son action. Ces mesures d'intimidation et de censure font peser une grave
menace sur les droits de plus de 30 000 scientologues à la liberté de
religion, à la liberté d'expression et au respect de leur vie privée.
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2. Du 20 au 22 juillet 1997, la société Lift Every Voice a procédé,
en collaboration avec un groupe d'organisations de défense des droits de
l'homme et d'églises américaines, à une enquête publique pour vérifier le
bien­fondé de la surveillance à laquelle sont soumis depuis un certain temps
l'Eglise de scientologie et d'autres groupes religieux. Nous sommes préoccupés
par l'effet démoralisant qu'a cette action du Gouvernement allemand sur les
groupes religieux tels que les Charismatic Christians, de petites sociétés
philosophiques, les musulmans et différents groupes ethniques. Nous respectons
la volonté de plusieurs groupes religieux qui tiennent à garder secrets les
noms de leurs membres ou l'emplacement de leurs lieux de culte afin de se
mettre à l'abri des mesures répressives du Gouvernement allemand. Pour cette
raison, nous mettrons surtout l'accent sur la discrimination religieuse dont
est victime l'Eglise de scientologie, le groupe religieux que les autorités
allemandes prennent le plus souvent pour cible.

3. La surveillance dont fait l'objet l'Eglise de scientologie
porte atteinte aux droits de l'homme de ses membres à travers le monde.
Des scientologues de nationalité américaine, comme le légendaire musicien
Isaac Hayes et le grand joueur de jazz Chick Corea, qui voyagent pour affaires
en Allemagne, ont fait état de violations de leurs droits fondamentaux dans
ce pays. De nombreux concerts d'Isaac Hayes ont été annulés en Allemagne après
qu'il eut annoncé qu'il faisait partie de l'Eglise de scientologie. De son
côté, Chick Corea fait l'objet en tant qu'artiste de mesures discriminatoires
répétées depuis 1993. L'année passée, après un concert à guichet fermé au
festival de jazz de Burghausen, il lui a été signifié qu'à l'avenir il ne
serait plus autorisé à se produire pendant ce festival, au seul motif qu'il
était membre de l'Eglise de scientologie. Ainsi, les scientologues se voient
dénier non seulement leur droit à la liberté de religion mais aussi leur droit
d'assurer leurs moyens de subsistance.

4. Le droit à la liberté de religion est considéré comme l'un des
droits fondamentaux les plus précieux. Les scientologues et d'autres groupes
religieux risquent d'être privés de ce droit et d'être soumis à l'avenir à des
mesures répressives encore plus graves si rien est fait pour mettre fin à de
telles mesures de discrimination religieuse et ethnique.

5. La discrimination religieuse demeure une réalité aux Etats­Unis.
Les lieux de culte en ruine des communautés minoritaires en sont la preuve.
Malheureusement, les groupes extrémistes blancs s'acharnent à vouloir
instaurer dans ce pays un consensus fondé sur la haine raciale et religieuse.
La National Church Arson Task Force (l'Equipe d'intervention contre les
incendies criminels d'églises) a signalé que parmi les lieux de culte attaqués
267 appartenaient à des communautés blanches et 162 à des afro­américains;
11 synagogues, quatre mosquées et de nombreuses églises ont été touchées.
Sur chaque 10 lieux de culte attaqués presque quatre (37,8 %) étaient des
églises fréquentées essentiellement par des afro­américains situées au sud
des Etats­Unis. Selon de nombreuses organisations non gouvernementales le
nombre réel des lieux de culte réduits en cendre est en réalité plus
important. Selon un rapport du Centre for Democratic Renewal en date
de 1997, plusieurs groupes extrémistes blancs mettent en commun leurs
efforts pour porter un coup au moral des communautés religieuses et
ethniques. Les tentatives de ces groupes pour susciter des troubles religieux
et raciaux ne doivent pas être tolérées par la communauté internationale.
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6. Nous tenons à vous informer de nombreux autres actes de
discrimination religieuse dont sont victimes des musulmans aux Etats­Unis.
Depuis l'attentat du World Trade Center, il y a eu une montée de l'hostilité
à l'égard des musulmans et une augmentation du nombre de mosquées
profanées, en particulier dans la ville de New York. En février 1997, plus
de 2 000 musulmans ont été évacués de la mosquée de Staten Island après deux
alertes à la bombe. Ils célébraient alors la fin du ramadan. Harriet Abubakar,
avocat principal de la Lost­Found Nation of Islam, dont le chef est
l'honorable Salis Muhammad, a fait savoir que les membres de cette
organisation s'étaient vu dénier le droit de pratiquer leur religion dans
différentes prisons fédérales et locales, en particulier dans les Etats
du Texas et de la Géorgie.

7. Un autre exemple de la discrimination religieuse dont sont victimes
les musulmans est le comportement récent de plusieurs foyers de placement
chrétiens à l'égard d'enfants musulmans. Après la récente fermeture d'un
centre d'assistance aux enfants musulmans (l'Islamic Family Services),
qui opérait dans la ville de New York, les enfants qui s'y trouvaient ont
été placés par le Département des services sociaux local dans des foyers
chrétiens. Ces enfants ont été contraints par les chrétiens à renoncer à
leur nom musulman et à se rendre dans des églises chrétiennes.

8. Nous rendons hommage à M. Amor pour ses travaux et sommes d'accord avec
lui pour dire qu'il est important de formuler une politique internationale de
promotion de la tolérance religieuse tout en oeuvrant pour promouvoir, par le
biais de l'enseignement, des moyens d'information et d'activités d'instruction
religieuse, la tolérance culturelle. Nous suggérons à la Sous­Commission
d'établir un projet de résolution portant création d'un groupe de travail sur
l'intolérance religieuse. Nous suggérons en outre que ce groupe de travail
serve de tribune aux organisations religieuses afin qu'elles puissent
communiquer toute information importante sur la discrimination religieuse
pratiquée par les gouvernements et les groupes extrémistes.

9. Nous espérons qu'un tel groupe de travail contribuera à lutter
contre l'effet démoralisant des mesures d'intimidation prises par lesdits
gouvernements sur les groupes religieux.
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